
TÉLÉDÉCLARATION DES AIDES ANIMALES 2024
AIDE OVINE – AIDE CAPRINE –  AIDE BOVINE

Bonjour,

AIDE OVINE / AIDE CAPRINE

Le dépôt des demandes est à réaliser entre le  1er janvier et le 31 janvier 2024 inclus sur le site
TELEPAC :  www.telepac.agriculture.gouv.fr

Aucun formulaire papier ne sera adressé aux exploitants pour la campagne 2024.

  Pour les aides ovines : les éleveurs doivent détenir au moins 50 brebis éligibles.

 Pour les aides caprines : les éleveurs doivent détenir au moins 25 chèvres éligibles.

AIDE BOVINE     :     

Le dépôt des demandes est à réaliser  entre le  1er janvier  et le 15 mai 2024 inclus.

L’ensemble de ces informations sont  disponibles et détaillées dans les notices mises en ligne sur TELEPAC
« notices et formulaires 2024 ».

Vous pouvez, également, contacter le bureau des aides et des contrôles pour toute information 
complémentaire ou appui à la télédéclaration, uniquement  par téléphone ou par courriel. 

DDT Nièvre – Service économie agricole - Bureau des aides et des contrôles

ddt-pac@nievre.gouv.fr  
ou 
03 86 71 52 24 / 52 85 (de 9h à 11h15 et 14h à 16h)

Secrétariat service 03 86 71 52 52 – 03 86 71 52 23 (de 9h à 11h15 et 14h à 16h)

http://www.telepac.agriculture.gouv.fr/
mailto:ddt-pac@nievre.gouv.fr

